
Quelle est la durée maximale hebdomadaire de travail autorisée
au Luxembourg ?

Réponse courte

La durée maximale hebdomadaire de travail autorisée au Luxembourg est de 48 heures par semaine, incluant les

heures supplémentaires, sans pouvoir dépasser 10 heures par jour, conformément à l'article L.211-12 du Code du

travail. Cette limite s'applique à tous les salariés, sauf dérogation expresse dans des cas exceptionnels strictement

encadrés.

En cas de modulation du temps de travail ou d'annualisation, la moyenne hebdomadaire sur la période de

référence ne doit jamais dépasser 40 heures, tout en respectant les limites absolues de 48h/semaine et 10h/jour.

Ces règles constituent des maxima légaux absolus protégeant la santé et la sécurité des salariés.

Définition

La durée maximale hebdomadaire de travail correspond au nombre total d'heures de travail effectif qu'un

salarié peut légalement accomplir au cours d'une semaine civile (du lundi au dimanche), y compris les heures

supplémentaires autorisées. Cette limite constitue un plafond absolu destiné à garantir la protection de la santé

et de la sécurité des salariés, tout en respectant les normes européennes relatives au temps de travail.

Cette notion s'applique à tous les salariés liés par un contrat de travail au Luxembourg, indépendamment de leur

type de contrat, sauf exceptions légales limitées pour certaines catégories professionnelles (cadres supérieurs,

représentants de commerce).

Conditions d’exercice

Durées normales et maximales :

Durée normale : 8 heures/jour et 40 heures/semaine (article L.211-5)

Heures supplémentaires : maximum 2 heures/jour et 8 heures/semaine

Durée maximale absolue : 10 heures/jour et 48 heures/semaine (article L.211-12)

Conditions de dépassement :

Justification par des besoins exceptionnels et temporaires de l'entreprise

Consultation préalable de la délégation du personnel ou information des salariés concernés

Respect des périodes de repos : 11h consécutives par 24h et 44h consécutives par semaine

Traçabilité obligatoire sur registre spécial (conservation 5 ans minimum)
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Modulation du temps de travail :

Période de référence : jusqu'à 4 mois (12 mois par convention collective)

Moyenne hebdomadaire : maximum 40 heures sur la période de référence

Limites absolues : 48h/semaine et 10h/jour ne peuvent jamais être dépassées

Plan d'organisation du travail (POT) possible avec consultation préalable

Modalités pratiques

Gestion des heures supplémentaires :

Maximum autorisé : 2 heures/jour dans la limite de 8 heures/semaine

Compensation : 1h30 de repos par heure supplémentaire OU majoration de 40%

Refus possible du salarié au-delà des plafonds légaux (sauf circonstances exceptionnelles)

Obligations administratives :

Registre obligatoire : début, fin et durée du travail journalier pour chaque salarié

Conservation : minimum 5 ans, accessible aux contrôles ITM

Information préalable : 5 jours minimum pour changement d'horaires (POT)

Notification ITM : pour les périodes de référence et certaines dérogations

Contrôles et sanctions :

Inspections ITM : vérification du respect des durées maximales

Sanctions administratives : amendes de 251 à 15.000 euros selon L.211-36

Sanctions pénales : en cas d'infractions répétées ou graves

Droit de refus : protection du salarié contre les dépassements illégaux

Pratiques et recommandations

Pour les responsables RH :

Mise en place de systèmes de suivi :

Pointage électronique fiable pour assurer la traçabilité complète

Alertes automatiques dès approche des seuils légaux (45h/semaine, 9h/jour)

Tableaux de bord hebdomadaires pour monitoring des heures par salarié

Formation des managers sur les limites légales et obligations

Gestion préventive :
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Planification anticipée des pics d'activité avec répartition équitable

Rotation des équipes pour éviter les dépassements récurrents

Embauches temporaires plutôt que dépassements systématiques des durées

Négociation collective pour organiser la flexibilité dans le respect de la loi

Organisation du travail :

POT structuré avec consultation préalable et information claire

Périodes de référence adaptées aux cycles d'activité

Repos compensatoires planifiés et effectivement pris

Documentation complète de toutes les dérogations et autorisations

Contrôle qualité :

Audits internes réguliers des temps de travail

Vérification des calculs de moyennes sur périodes de référence

Préparation aux contrôles ITM avec documentation accessible

Cadre juridique

Textes fondamentaux :

Code du travail, article L.211-12 (durée maximale : 10h/jour et 48h/semaine)

Code du travail, article L.211-5 (durée normale : 8h/jour et 40h/semaine)

Code du travail, articles L.211-6 à L.211-10 (périodes de référence et modulation)

Code du travail, article L.211-26 (limitation heures supplémentaires : 2h/jour)

Obligations et contrôles :

Code du travail, article L.211-29 (registre obligatoire du temps de travail)

Code du travail, articles L.211-16 (repos quotidien 11h) et L.231-11 (repos hebdomadaire 44h)

Code du travail, article L.211-36 (sanctions : 251 à 15.000 euros)

Directive européenne 2003/88/CE (aménagement du temps de travail)

Dérogations sectorielles :

Code du travail, chapitre L. 212 (hôtellerie-restauration : jusqu'à 60h certaines périodes)

Code du travail, article L.211-13 (secteurs saisonniers : jusqu'à 60h maximum 6 semaines/an)

Conventions collectives : peuvent prévoir des durées inférieures mais jamais supérieures
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Le non-respect de la durée maximale hebdomadaire expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales pouvant aller

jusqu'à 15.000 euros d'amende. Ces limites constituent des maxima absolus : aucune convention, accord ou contrat ne peut

autoriser leur dépassement. Il est impératif de documenter toute organisation du temps de travail et de consulter l'ITM en cas de

doute sur l'application de dérogations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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